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INTRODUCTION :
L’Union des municipalités du Québec (ci-après UMQ) considère que le mémoire déposé et la présentation à l’audience devant la Régie de l’énergie (ci-après Régie) ont été suffisamment complets quant à sa preuve. 

La présente argumentation ne vise donc qu’à reprendre brièvement et efficacement les points soulevés par l’UMQ dans un souci d’économie des frais imputables à son intervention. 

De plus, nous profiterons de l’occasion pour informer la Régie de la vision du monde municipal quant à l’étalement de la hausse tarifaire proposé par Hydro-Québec Distribution (ci après HQD), bien qu’aucune preuve spécifique ne fut présentée à cet égard.

L’ARGUMENTATION : 

L’UMQ présentera d’abord quelques commentaires sur sa preuve pour ensuite traiter de la question de l’étalement proposé par HQD.

1) Coûts de services du Centre de services partagés (CSP) pour les technologies de l’information

Les dépenses reliées aux technologies de l’information ont pour but d’améliorer la productivité de HQD. Ces dépenses demeurent tout de même sous le contrôle de HQD.

Face à une augmentation sans cesse grandissante de ces dépenses, l’UMQ soumet qu’il faudrait s’assurer que celles-ci ont un impact positif sur la productivité de l’entreprise. Bien que nous puissions noter, de 2000 à 2006, une augmentation de l’ordre de 186 M$ pour les dépenses liées aux technologies de l’information, il semble difficile d’apprécier la hausse de productivité qui devrait être correspondante.

Les coût sont divisés en deux parties à savoir, les « charges » et les « investissements ». Nous notons que les coûts liés aux « investissements » semblent justifier la majeure partie de cette augmentation. En effet, les « investissements » représentaient 8,3 M$ en 2001
 alors qu’ils sont passés à 45,5 M$ en 2005 (43,5 M$ estimés en 2006)
.

Dans ce contexte, l’UMQ soumet qu’il y a lieu d’assurer un meilleur suivi de l’augmentation de ces coûts surtout en ce qui a trait à leur effet bénéfique sur la productivité, le cas échéant. Le lien entre les coûts et le gain de productivité devrait donc faire l’objet de prévisions et de vérifications d’atteinte des cibles par la Régie.

À ce sujet, l’UMQ a noté que l’encadrement du projet SIC semble constituer un exemple intéressant. En effet, ce projet fait l’objet d’un suivi détaillé avec des objectifs clairement énoncés pour lesquels il y aura une possibilité réelle de vérification du ratio coûts/bénéfices.

La proposition de l’UMQ est donc de prévoir la présentation d’un rapport de suivi, similaire à celui prévu pour le projet SIC, pour chacune des composantes des technologies de l’information. D’ailleurs, le retrait progressif des composantes du système SGA face à la mise en application de modules du projet SIC devrait permettre de réaliser des gains de productivité quantifiable et un rapport de suivi à cet égard pourrait également être intéressant pour les prochains dossiers tarifaires.

Cette information supplémentaire apparaît d’autant plus importante que selon les prévisions de HQD, les années 2005 à 2008 semblent constituer des années charnières pour ces investissements et les bénéfices qu’ils devraient générer.

Évidemment, il serait approprié d’entreprendre des études de balisage des différentes composantes des projets et systèmes en matière de technologie de l’information pour permettre une évaluation éclairée par les intervenants et la Régie dans les prochains dossiers tarifaires.

À titre d’exemple, un balisage global du projet SIC ou de certains modules actuellement mis en service serait intéressant à brève échéance. 

2) Modification du seuil de facturation de la puissance G

Dans le cause tarifaire précédente, HQD présentait la facturation de la puissance (notamment pour les abonnés du G) comme un outil de gestion important pour la clientèle, en plus d’être nécessaire pour la récupération des coûts pour répondre à la demande pendant la période de pointe.

La modification du seuil de facturation de la puissance de 45 kW à 50 kW jumelée à l’augmentation du seuil de facturation de la première tranche d’énergie pénalisent les abonnés dont le FU est supérieur à 42%.

Concrètement, ce problème fut soulevé lors de discussions avec les gestionnaires des abonnements municipaux pour les usines de filtration, d’épuration et les stations de pompage, ce qu’il convient d’appeler les activités dites « industrielles » des municipalités.

Le constat initial, tel que présenté dans la preuve de l’UMQ, était que ces modifications entraînaient une hausse de l’ordre de 3 à 6% de la facture d’une portion importante de ces abonnements municipaux.

Au cours de l’audience du 7 décembre 2005, HQD a déposé un document ayant pour but d’illustrer l’impact du passage du seuil de facturation de 45 à 50 kW pour la clientèle en général et la clientèle municipale.

Cette analyse reprend le pourcentage de variation annuelle de la facture de la totalité des abonnements municipaux au tarif G toute catégorie confondue. La conclusion est que l’impact est moins neutre (facture variant entre –0,5% et 0,5%) pour les municipalités, mais malgré tout moins problématique que selon l’analyse présentée par l’UMQ.

Il va de soi que l’analyse de la totalité des abonnements municipaux (environ 12 000 abonnements) constitue un échantillonnage beaucoup plus large et complet que l’analyse particulière du cas des usines de filtration, d’épuration et les stations de pompage. 

Il importe de mentionner que les données de base pour compléter une telle analyse ne sont disponibles que pour HQD qui peut obtenir un relevé exhaustif de tous les abonnements municipaux et leur appliquer la modification tarifaire en fonction de leur consommation et leur puissance appelée respectives.

L’UMQ considère intéressant que HQD ait jugé opportun de présenter une preuve si complète de l’impact financier pour les municipalités de la modification tarifaire proposée, malheureusement, il aura fallu attendre à la troisième journée d’audition pour la connaître. Toujours est-il que la préoccupation exprimée par l’UMQ aura amené HQD à effectuer un exercice fort utile, ne serait-ce que pour rassurer sa clientèle municipale.

Face à cette information transparente qui démontre l’ouverture de HQD à répondre aux préoccupations de sa clientèle municipale, l’UMQ ne peut que constater l’évidence : la modification proposée représente peu de problèmes lorsque l’impact tarifaire est pris dans son ensemble pour les abonnements municipaux au tarif G.

À l’avenir, lorsque des préoccupations du même ordre surviendront, l’UMQ verra à présenter des demandes de renseignements plus poussées dans le but d’éviter ce qui pourrait s’avérer n’être qu’un faux débat et ce, dans la mesure du possible. Nous invitons alors HQD à faire preuve de la même ouverture d’esprit que dans le présent dossier.

En conclusion sur ce point, bien qu’il semble évident qu’une partie des abonnement dits « industriels » des municipalités subiront un impact tarifaire négatif plus important que le reste de la clientèle du tarif G, l’UMQ recommande d’accepter la modification proposée par HQD. 

Bien sûr, cette recommandation prend en compte le fait qu’il a été démontré que les abonnements municipaux pris dans leur ensemble subiront un impact relativement similaire au reste de la clientèle de ce tarif.

3) Étalement tarifaire

Sans contredit, un des points le plus discuté dans le présent dossier est la proposition d’étaler l’augmentation des tarifs sur une période de huit ans pour que celle-ci soit limitée à une hausse uniforme de 3% par année.

L’UMQ n’a présenté aucune preuve sur le sujet puisqu’elle est en accord avec les principaux motifs pour justifier un tel étalement à savoir, la volonté d’éviter un choc tarifaire important et d’assurer une certaine continuité ou stabilité tarifaire.

L’UMQ soumet que la stabilité des finances municipales est un principe très important à préserver pour ses membres. En l’espèce, la proposition de HQD apparaît intéressante à deux égards.

Tout d’abord, les municipalités ont l’opportunité de connaître à l’avance avec un certain degré de précision les augmentations à venir leur permettant de se prémunir en conséquence pour présenter un budget équilibré.

Ensuite, une hausse linéaire de 3% par année évite aux contribuables payeurs de taxes ce que l’on pourrait appeler un « choc de taxation ». En effet, il va de soi qu’une augmentation importante des tarifs d’électricité pour une année donnée ne peut que se répercuter dans une augmentation de taxes pour faire face à cette hausse des dépenses municipales.

Conséquemment, la proposition de HQD permettrait donc d’éviter tant un choc tarifaire qu’un « choc de taxation » pour les contribuables québécois.

Toutefois, l’UMQ demeure sceptique quant aux prévisions de HQD sur une période aussi longue que les huit années proposées pour en arriver à une augmentation tarifaire de l’ordre de 3%.

À l’instar de plusieurs autres intervenants, l’UMQ se questionne sur la possibilité d’utiliser une période d’étalement plus courte pour diminuer les risques associés à une telle prévision tarifaire. Bien sûr, il pourra en résulter une augmentation annuelle un peu plus importante que 3% en fonction de la période d’étalement utilisée, mais il semble que ce soit peut-être là le prix à payer dans la conjoncture actuelle.

En conclusion sur ce point, l’UMQ demeure tout de même convaincue qu’une forme d’étalement de la hausse tarifaire est nécessaire, bien qu’elle s’en remette à la Régie pour la question de la période sur laquelle celle-ci doit prendre place.

Le tout respectueusement soumis.

Saint-Eustache, ce 20 décembre 2005
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CADRIN, MAYER, Avocats
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